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Présentation Générale 
 

 

 

 

 
La première session de concertation 

 
Le Jeudi 4 février 2010, au Centre de Formation des Apprentis Agricoles (CFAA) de Pugnac, se sont tenus les 
premiers ateliers de concertation relatifs au Plan Climat du Pays de la Haute Gironde. 
 
Les participants ont travaillé en groupes thématiques : 

1 – Maîtrise des énergies, énergies renouvelables et bâtiments 
2 – Aménagement, urbanisme et mobilité 

 
Ces deux thématiques ciblées émanent des résultats du diagnostic. En effet l’état des lieux des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre (GES) révèle que les secteurs des transports et des 
bâtiments (tertiaires et résidentiels) sont les enjeux majeurs du territoire face au défi climatique, car fortement 
consommateurs d’énergie et émetteurs de GES. 

   Vous pouvez retrouver l’ensemble de ce diagnostic sur le site internet du Pays : www.pays-hautegironde.fr 
 
 
Durant cette séance de travail, les participants ont échangé des points de vue sur les problèmes rencontrés, 
dégagé des enjeux, des objectifs, des besoins et ont commencé à proposer des pistes pour répondre au défi 
climatique. 

 
 

 
 

  

Rappel du contexte

• Le réchauffement climatique : l'affaire de tous Le développement des activités
humaines accroît l'effet de serre, avec pour conséquence une augmentation de la temérature à la
surface du globe et un risque important de dérèglements du climat sur notre planète. Chacun
d'entre nous, dans notre vie quotidienne (nos déplacements, nos modes de consommation, de
chauffage, d'éclairage...) alimentons cette amplification des émissions de gaz à effet de serre.

• Un Plan Climat : une mobilisation locale pour répondre à cet enjeu climatique
Tout retard dans la prise de mesures pour lutter contre le réchauffement climatique risque
d’entraîner des dégâts irréparables. Ainsi, à tous les échelons de la planète, les acteurs se
mobilisent.En région Aquitaine, le Conseil Régional a élaboré, en 2007, un Plan Climat Aquitain et
a souhaité qu’il soit décliné à l’échelle des Pays aquitains. C’est dans ce cadre que le Pays de la
Haute Gironde, en partenariat avec les cinq Communautés de Communes qui le composent,
s’engage dans la mise en œuvre d’un Plan Climat Energie Territorial : une déclinaison
opérationnelle du Plan Climat Aquitain.

http://www.pays-hautegironde.fr/
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Déroulé de la séance 
Nombre de participants : 15 

 
Synthèse des éléments issus de la 1ère session de concertation 

 
Ċ La question posée 

Lors de la première session de travail, une question ouverte avait été posée aux participants : 
Selon vous, comment agir pour maîtriser nos consommations d’énergie   

et développer les énergies renouvelables dans les bâtiments ? 
 

Ċ Le travail participatif 
Tous les participants disposaient de trois post-it sur lesquels ils ont répondu ou fait des remarques 
sur cette question posée. Pas moins de 80 suggestions ont été enregistrées lors de cet atelier 
participatif. 
 
Ċ Les résultats  

Ces suggestions ont été classées en 8 « familles d’idées » : 
 

 

 
 
 

Présentation du travail et des objectifs de cette session 
 
 

Ċ Les documents de travail (dossier du participant et tableau récapitulatif du préprogramme 
d’actions) ont été envoyé une semaine avant la séance de travail. 

Ces éléments ont été les supports de travail durant l’atelier. 
 

Ċ Les participants ont travaillé sur deux thèmes qui regroupent l’ensemble des 8 « familles 
d’idées » identifiées en première session   

ENERGIE  

GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN CLIMAT 
 

Ċ Cet atelier poursuivait deux objectifs : 
 

 1/ Recueillir les perceptions et commentaires sur la première ébauche du programme 
d’actions 

 2/ Définir les objectifs et actions prioritaires   

Qualité 
du bâti

Information / 
Sensibilisation

Diagnostic

"Connaître 
pour agir"

Energies 
renouvelables

Equipements
économes 
en énergie

Formation des 
professionnels Incitation

Politique 
énergétique

1 Importance 
d'agir  sur les 
bâtiments en 
terme de 
qualité :

technique , 
environnement
ale, urbaine, 
architecturale 
et la qualité 
d'usage 

2 Importance 
et nécessité 
de : 

faire 
prendre 
conscience, 
faire 
connaître et 
de faire agir

3 A lier avec 
la "famille 
d'idées" 
précédent
e : les 
diagnostics 
favorisent 
le passage 
à l'action. 

4 Intérêts 
environneme
ntal, 
économique 
et social du 
développeme
nt des EnR. A 
lier également 
avec les 
familles 
d'idées 2,3,6,7 
et 8

5 Importance 
d'adopter ce 
type 
d'équipement
s qui pour un 
même usage 
consomment 
moins. A lier 
avec les 
familles 
d'idées 1, 2, 7

6 La formation 
des 
professionnels 
aux techniques 
d'éco-
construction et 
aux EnR est 
indispensable 
pour une offre 
de services 
spécialisée

7 L'incitation est le 
fait d'impulser. 
Cela peut se 
traduire par des 
avantages 
financiers, des 
effets 
d'entrainement 
dus à des 
opérations 
exemplaires, des 
démarches 
collectives, de la 
pédagogie...

8 Fédérer, 
organiser et 
agir sont les 
maîtres mots 
d'une politique 
énergétique. 
Les objectifs 
sont viser la 
sobriété, 
l'efficacité et la 
diversité  
énergétique  
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Synthèse des débats 
9ƴ ŞǘŀǇŜǎΧ 
 
 

ETAPE 1 
 
 
La première étape consistait à examiner les THEMES et les OBJECTIFS affichés dans le préprogramme 
d’actions et de les commenter. 
 
 

Sur le thème ENERGIE 
 

Ā En début de séance, un participant a soulevé  le fait que dans le thème Energie, il n’était pas fait 
référence aux déchets.  
Un débat a donc eut lieu entre les participants sur la prise en compte des composants utilisés, 
notamment dans la fabrication des panneaux photovoltaïques, et sur le devenir de ces produits en 
fin de vie.  
En effet, même si le recyclage s’organise aujourd’hui, il n’est pas optimisé et certains composants 
sont toxiques et n’ont à ce jour, pas de filière de traitement (les panneaux sont recyclables à 85%).  
La question était donc de savoir s’il convenait de soutenir ce type d’énergie par rapport aux autres. 
Cette problématique a également été soulevée avec les ampoules basse consommation. 
 

M. Feyrit, directeur de l’Agence Locale de l’énergie et intervenant expert de cet atelier, a 
précisé que pour ces deux types de produits, il était nécessaire de recourir à un examen plus 
complet  à travers l’Analyse du Cycle de Vie. Cette méthode d’évaluation des impacts 
environnementaux, soutenue par l’ADEME,  permet de quantifier les impacts d'un produit (qu'il 
s'agisse d'un bien, d'un service voire d'un procédé) sur l'ensemble de son cycle de vie, depuis 
l'extraction des matières premières qui le composent jusqu'à son élimination en fin de vie, en 
passant par les phases de distribution et d'utilisation. 
Ainsi, le choix d’opter pour une énergie ou une autre est éclairé par l’ensemble des étapes de 
vie des  produits. 

 

Č Concernant ce thème ENERGIE, les participants ont proposé de rajouter un « S » à ENERGIE, 

afin que ce thème prenne en considération l’Analyse du Cycle de Vie 
 
 
 

Ā Le préprogramme comporte un objectif intitulé : « Inciter à la sobriété énergétique et à la lutte 
contre le gaspillage ». Un échange a eut lieu sur le terme « sobriété » qui, pour certains, sous-entend 
une privation de liberté et préférait le terme « efficacité ». 
 

Des participants ont insisté sur le caractère opportun de ce terme : il s’agit de réduire la 
consommation d'énergie en agissant sur les comportements des utilisateurs. A titre 
d’exemple : il ne s’agit pas de privé les individus de la liberté d’allumer la lumière, mais de ne 
pas la consommer excessivement en l’allumant en plein jour, en ne l’éteignant pas quand on 
sort de la pièce…  

 
Č Le terme sobriété est à préserver. 
 



PLAN CLIMAT du PAYS de la HAUTE GIRONDE 

CONCERTATION Session 2 du 15 Avril 2010 

 Compte –rendu 

Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 
Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 
Courriel : agenda21-payshautegironde@orange.fr 

6 

 

Sur le thème Gouvernance et mise en œuvre du Plan Climat 
 
 

Ā Les participants se sont entendu la proposition des deux objectifs de ce thème : Promouvoir, 
communiquer et échanger sur les actions et projets des territoires  et Assurer l’animation, le suivi 
et l’évaluation du programme d’actions.  

 
 
 
ETAPE 2 

 
 
La deuxième étape avait pour objectif de prioriser les objectifs du préprogramme d’actions au regard 
de l’importance que les participants leur accordait. A l’aide de « gommettes numériques », les 
participants devaient attribuer 3 gommettes pour un objectif jugé « très important », 2 gommettes 
pour un objectif jugé « important » et une seule gommette pour un objectif « moyennement 
important ». 
 

Sur le thème ENERGIE 
 

Les 5 objectifs proposés à la réflexion dans le thème ENERGIE étaient les suivants : 

 

OBJECTIF 1 :  Inciter à la sobriété énergétique et à la lutte contre le gaspillage 
OBJECTIF 2 :   Accroitre la connaissance sur les patrimoines bâtis et améliorer la performance 

énergétique et la qualité environnementale des bâtiments 
OBJECTIF 3 :  Développer la qualification des professionnels sur l’éco-construction et les énergies 

renouvelables 
OBJECTIF 4 :  Réduire les inégalités d’accès à l’énergie 
OBJECTIF 5 :   Valoriser des ressources locales en énergies renouvelables 
 
 
Les débats concernant ces objectifs et sur leur priorisation ont été particulièrement abondants.  
 

Ā D’une manière générale, les participants ont trouvé que ces objectifs répondaient à une finalité et à 
un public spécifiques et que par conséquent, il était difficile de juger du caractère prioritaire d’un 
objectif par rapport à l’autre.  
Chacun des objectifs a donc reçu trois gommettes. 
En ce sens, les participants ont insisté sur le fait que ces objectifs avaient pour objet de considérer 
non seulement la demande (objectif 1 : apporter une information et sensibiliser ; objectif 2 : 
accroître la connaissance), mais également l’offre (objectif 3 : formation des professionnels ; objectif 
4 : production locale d’énergies). Ainsi, lors de cet atelier, tout le monde s’est accordé sur le fait que 
des actions sur l’offre et la demande devaient s’opérer parallèlement afin de tendre vers un 
équilibre. 
 

Ā Même si le nombre de gommettes attribuées a été identique pour tous les objectifs, les membres de 
groupe ont toutefois estimé que l’objectif 1 était la base pour enclencher tous les autres.  
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Ā Concernant l’objectif 2, les participants, sur la base du schéma sur les déperditions thermiques 
présent dans le dossier du participant page 6, ont insisté sur le fait que le diagnostic, à travers un 
bilan thermique, était primordial pour favoriser et prioriser des travaux d’amélioration.  
 

Ā Concernant l’objectif 3 sur la qualification des professionnels aux techniques d’éco-construction et 
aux énergies renouvelables, les participants ont soulevé l’importance du rôle de conseiller pour les 
artisans, et ce, au delà des compétences propres à un seul corps de métier. Il a été précisé durant les 
échanges, qu’en ce sens, la CAPEB (Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du 
Bâtiment) avait créé la marque ECO ARTISAN assurant aux particuliers que ces artisans sont en 
mesure de proposer une évaluation thermique globale du logement et des conseils  globaux en 
matière d’efficacité énergétique.  
 

Ā Sur la question de la précarité énergétique (objectif 4), les participants ont soulevé le fait que le coût 
d’un diagnostic thermique et énergétique restait élevé pour les ménages en difficultés, tout comme 
les efforts d’investissement dans les travaux. Il conviendra donc de soutenir ces ménages dans la 
gestion énergétique quotidienne de leur logement.  
 

Ā Concernant l’objectif 5 les échanges ont portés sur le fait qu’auparavant l’Aquitaine disposait de 
filières de production locales mais que les choix énergétiques français se plus sont portés vers le 
nucléaire. Les participants ont affirmé l’importance de diversifier la production et qu’il fallait 
s’appuyer sur nos ressources locales.  
 

Č L’exercice qui consistait à affirmer le degré d’importance des objectifs a permis de montrer que 

de nombreux facteurs rentrent en compte (les règlementations supranationales, nationales, 

locales ; les différentes technologies et les controverses associées ; le degré d’information 

pouvant influencer la demande et le degré de formation pouvant qualifier l’offre ; les aspects 

financiers des investissements à envisager…) et que, sans se limiter à du saupoudrage, il était 

important d’agir parallèlement pour répondre à ces 5 objectifs, sur la base d’actions 

collectivement validées.  

 

 

  

Sur le thème Gouvernance et mise en œuvre du Plan Climat 
 

Ā Les deux objectifs inscrits dans ce thème ont recueillis également 3 gommettes chacun. Il a été 
également noté qu’il était important de communiquer sur le Plan Climat en lui-même et sur son 
programme d’actions afin que les habitants de la Haute Gironde soient au courant de la dynamique 
présente sur le territoire.  
 

 
 
 
 
 
 

D’un point de vue méthodologie, et en guide de conclusion sur cette étape, nous noterons qu’il 

aurait été préférable de donner un nombre de gommettes limité aux participants afin que se 

dessinent plus clairement les objectifs particulièrement prioritaires pour les participants. 



PLAN CLIMAT du PAYS de la HAUTE GIRONDE 

CONCERTATION Session 2 du 15 Avril 2010 

 Compte –rendu 

Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 
Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 
Courriel : agenda21-payshautegironde@orange.fr 

8 

 

ETAPE 3 
 
 
La troisième étape s’est déroulée en quatre sous-groupes.  
Chaque groupe, devaient prioriser et commenter les actions présentes dans le préprogramme.  
Des gommettes étaient à leur disposition afin qu’ils les positionnent en face des actions présentées 
(même méthodologie et donc même commentaire que pour l’étape 2).  
Une colonne « commentaires » leur permettaient également d’ajouter des éléments ou de modifier 
les intitulés des actions.  

 
Dans les pages suivantes, vous trouverez les résultats de ces travaux en sous-groupes. 

 

 

Tout le travail rŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜtte session de concertation. 
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Correspondance 
« Familles d’idées » THEME ENERGIE 

GOMMETTES COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 1 : Inciter à la sobriété énergétique et à la lutte contre le gaspillage 
Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître pour 
agir » 
Energies 
renouvelables 

A1 - Pérenniser les permanences Espace Info Energie et Espace Info Economies d'Eau sur le territoire 
de la Haute Gironde 
Cette action vise à pérenniser les permanences Espace Info Energie et Economies d’eau qui se sont tenues, à titre expérimental, 
sur les cinq communautés de communes en 2009 (2 permanences par Communauté de communes en partenariat avec le PACT 
Habitat et Développement).  
Ces permanences délocalisées permettront aux habitants du territoire de bénéficier de conseils personnalisés et de disposer d’un 
interlocuteur à proximité de chez eux. 

¸  ̧  

 0BJECTIF 2 : Accroitre la connaissance sur les patrimoines bâtis et améliorer la performance énergétique et la qualité environnementale des bâtiments 
Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître pour 
agir » 
Incitation  
Politique 
énergétique 

A2 - Inciter et accompagner les collectivités territoriales à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine 
(bâtiments, éclairage public, véhicules) et à mettre en œuvre des actions qui en résultent 
Cette action propose la mise en place, pour les communes, d’un service (« type Conseil en Energie Partagé ») qui les 
accompagnera à : 

- réaliser une comptabilité énergétique,  
- identifier, à planifier et à programmer des opérations de maitrise de l’énergie,  
- les assister dans leurs projets, 

- assurer des animations et une valorisation des résultats auprès des habitants. 

¸¸  ̧ La plus importante. 
- Valoriser la filière bois 

- Produire et consommer 
localement 

- Proposer des chauffages bois 
pour les collectivités 

Information/ 
Sensibilisation 
 « Connaître pour 
agir » 
Incitation  
Politique énergétique 

A3 - Inciter et accompagner les particuliers et les professionnels à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine 
bâti et à mettre en œuvre les actions qui en résultent 
Cette action vise à permettre aux particuliers et professionnels de disposer d’outils pour réaliser un bilan énergétique de leur 
patrimoine bâti (outil type Diagnostic de Performance Energétique – DPE). Ce bilan permettra d’établir les travaux à envisager au 
vue d’une meilleure efficacité énergétique. 

¸¸  ̧

Qualité du bâti 
Information/ 
Sensibilisation 
Energies 
renouvelables 
Equipements 
économes en 
énergie 

A4 - Intégrer des critères de performance énergétique dans les projets de construction/rénovation 
Cette action a pour objectif de développer la conception et la réhabilitation de bâtiments selon des normes d’efficacité 
énergétique (types HQE - Haute Qualité Environnementale -, HPE -Haute Performance Energétique -, BBC - Bâtiment Basse 
Consommation -…) 
Dans un premier temps il s’agira de sensibiliser et d’informer les porteurs de projets (privés et/ou publics) sur ces critères de 
performances, de leur apporter une information détaillée sur les caractéristiques techniques, le coût associé, les tonnes CO2 
évitées, les gains sur les coûts de fonctionnement… et de les aider dans le choix de solutions économiquement viables. 

¸¸  ̧

Critères de qualité 
énergétique notée sur les 

produits  

 0BJECTIF 3 : Développer la qualification des professionnels sur l’éco-construction et les énergies renouvelables 
Qualité du bâti 
Energies 
renouvelables 
Formation des 
professionnels 

A5 - Organiser des formations pour les professionnels du bâtiment sur les nouvelles techniques d'éco-construction, 
d'éco-conception et sur les équipements utilisant les énergies renouvelables 
Cette action vise à organiser des sessions de formations auprès des professionnels de la Haute Gironde sur ces nouvelles 
techniques et ces nouveaux équipements. Ces formations seront dédiées aux professionnels issus de tous les corps de métier 
intervenant aux différents stades de la construction/rénovation d’un bâtiment. L’objectif sera de développer la qualification et la 
spécialisation des professionnels. 

 ̧

Avant d’organiser des formations, 
prévoir : 

- Une action d’info 
- Une action de recensement des 

volontés/besoins 
Ensuite, s’appuyer sur les réseaux 
existants et ne pas forcément délocaliser 
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Correspondance 
« Familles d’idées »  THEME ENERGIE 

GOMMETTES COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 4 : Réduire les inégalités d'accès à l'énergie 
Qualité du bâti 
Information/ 
Sensibilisation 
Equipements 
économes en 
énergie 
 

A6 - Création d'un groupe de travail "Précarité énergétique" 
La précarité énergétique revêt des aspects sociaux, économiques et environnementaux. Il s’agit d’un phénomène encore mal 
appréhendé aujourd’hui. Les principales causes sont les faibles revenus des ménages, couplés à une mauvaise qualité thermique 
du logement. Les conséquences sont nombreuses, mais peu étudiées. On peut citer l’endettement des ménages, les stratégies de 
privation, les conséquences sur la santé, l’exclusion sociale, la dégradation du logement,... 
Afin de mieux cerner cette problématique à l’échelle du territoire, un groupe de travail, associant les travailleurs sociaux, les élus 
et partenaires, sera créé et travaillera à deux objectifs : 

- définir les typologies de précarité énergétique en Haute Gironde 

- trouver des mesures pour répondre à ces problématiques. 

¸¸  ̧

Le nom de l’objectif ne correspond 
pas aux actions proposées. 
A6 à diviser en 2 actions : 

- inégalités d’accès aux énergies 
différents selon urbain / bourgs, 
campagne 

- action sur le groupe de travail 
est la même que l’A7. à 
reformuler 

Qualité du bâti 
Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic « Connaître 
pour agir » 
Equipements 
économes en énergie 
Politique énergétique 

A7 - Mise en œuvre d'une OPAH - Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat -  comprenant un volet 
énergétique 
Organiser et programmer cette action à l’échelle du Pays et en partenariat avec les collectivités dans le but 
d’améliorer la qualité de l’habitat et les performances  énergétiques. 
 

¸¸  ̧  

 0BJECTIF 5 : Valoriser des ressources locales en énergies renouvelables 
Diagnostic 
« Connaître 
pour agir » 
Energies 
renouvelables 
Politique 
énergétique 

A8  - Organiser, structurer et promouvoir une filière bois-énergie sur le territoire de la Haute Gironde 
Le territoire de la Haute Gironde compte 19.000 hectares de forêt.  
Cette action vise à valoriser cette ressource présente sur le territoire en structurant une filière d’approvisionnement 
bois, en développant le recours à des chaudières à bois ainsi qu’en développant les réseaux de chaleur sur le 
territoire.  
Afin de mesurer le potentiel et la faisabilité de ces opérations, une étude pré-opérationnelle devra être réalisée. 

¸¸  ̧

- emplois locaux 
- améliorer 

l’environnement 
quotidien 

Diagnostic 
« Connaître pour 
agir » 
Energies 
renouvelables 
Politique 
énergétique 

A9  - Créer des Zones de Développement Eolien (ZDE) 
Une zone de développement éolien (ZDE) est définie par : un périmètre, la puissance électrique minimale et la 
puissance électrique maximale qui peuvent être installées à l’intérieur de ce périmètre. C’est la première étape avant 
une procédure de mise en place d’un parc éolien. Il s’agit donc de définir quelles zones, sur le territoire de la Haute 
Gironde, pourraient accueillir des éoliennes. 

 ̧
- problème de recul 
- problème de fiabilité 
- problème de recyclage 

Energies 
renouvelables 
Politique 
énergétique 

A10 - Intégrer des panneaux photovoltaïques au bâti et/ou créer des champs photovoltaïques 
L’énergie solaire, captée par des panneaux photovoltaïques, permet de la transformée en électricité. L’installation de 
ce type d’équipements permettra de limiter la dépendance aux énergies fossiles.  

 ̧
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Correspondance 
« Familles d’idées » Thème GOUVERNANCE  ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN CLIMAT GOMMETTES COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 1 : Promouvoir, communiquer et échanger sur les actions et projets du territoire 
Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître pour 
agir » 
Incitation  

A37 - Créer un  « centre de ressources et d’échanges » à l’échelle du Pays 
Le « Centre de ressources et d’échanges » sera un outil de collecte, de mise en valeur et de diffusion des bonnes pratiques et des 
projets sur le territoire.  
Cet outil permettra le partage d’informations, d’outils techniques, de fiches de retours d’expériences…  
Ce centre de ressource devra également permettre aux acteurs d’échanger entre eux. 

¸¸  ̧

 

Information/ 
Sensibilisation 
Politique 
énergétique 

 

A38 - Participer à un ou plusieurs réseau(x) "Energie-climat"  
Des réseaux « Energie-Climat » sont, ou sont en passe d’être créés. Véritables lieux d’échanges, ces réseaux permettent aux 
territoires de bénéficier des expériences des autres structures, de mutualiser les connaissances, les outils et les méthodes. En 
outre, l’appartenance à ce type de réseau permettra également de mettre en valeur les actions réalisées sur notre territoire et 
d’alimenter le « Centre de ressources et d’échanges », par des retours d’expériences d’autres territoires. 

 ̧

 

Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître 
pour agir » 
 

A39 - Réaliser des opérations de communication,  d’information et de sensibilisation sur le thème de l’énergie 

 A39-1 Sensibiliser et informer les acteurs et habitants du territoire aux économies d'énergie ¸¸  ̧
 

 A39-2 Promouvoir, à travers des "fiches produits", les équipements économes en énergie  ¸  ̧
 

 A39-3 Promouvoir et informer sur les bénéfices des éco-matériaux pour la construction et la rénovation ¸¸  ̧
 

 A39-4 Sensibiliser et informer sur les questions liées à la santé environnementale ¸  ̧
 

 A39-5 Informer et sensibiliser autour des projets d’installation d’énergies renouvelables  ̧
 

Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître 
pour agir » 

A40 - Réaliser des opérations de communication,  d’information et de sensibilisation sur le thème de l’aménagement et de l’urbanisme 
 A40-1 Informer et sensibiliser sur les enjeux, les outils et les méthodes pour un urbanisme durable ¸  ̧

 

 A40-2 Organiser des temps de rencontres entre tous les partenaires impliqués dans les opérations 
d’urbanisme et d’aménagement  ̧

 

Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître 
pour agir » 

A41 - Réaliser des opérations de communication,  d’information et de sensibilisation sur le thème des transports et 
de la mobilité 

  

 A41-1 Assurer une meilleure lisibilité de l’offre de transports en commun sur le territoire ¸¸  ̧
 

 A41-2 Sensibiliser aux déplacements doux pour les déplacements de courtes distances  ̧
 

Information/ 
Sensibilisation 
Diagnostic 
« Connaître 
pour agir » 

A42 - Réaliser des opérations de communication,  d’information et de sensibilisation sur les thèmes de la 
production et de la consommation responsables 
Cette action vise à établir un recueil des bonnes pratiques en la matière et le diffuser sur le territoire. Il s’agira 
d’organiser des animations et des lieux de rencontre à destination de tous les publics (scolaires, périscolaires, grand 
public, acteurs publics…). 

 ̧
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Correspondance 
« Familles d’idées » Thème GOUVERNANCE  ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN CLIMAT GOMMETTES COMMENTAIRES ? 

 OBJECTIF 2 : Assurer l'animation, le suivi et l'évaluation du programme d'actions 
Incitation  
Politique 
énergétique 

 
 

A43 - Animer les différentes instances de travail du territoire (comité de pilotage, conseil de développement, 
commissions et bureau de Pays, groupes de travail thématiques…) et mobiliser les acteurs 
L’objectif de cette action vise à faire du territoire un lieu privilégié de dialogue et de partenariat dans lequel les 
acteurs construisent et mettent en œuvre leur projet de développement collectivement. Afin de coordonner les 
actions et les travaux des différents acteurs, l’animation du Plan Climat devra favoriser la communication externe et 
interne. 
Des réunions des différentes instances, préparées et donnant lieu à des comptes- rendus, doivent être organisées 
selon un calendrier et un suivi réguliers. 

¸  ̧

 

Politique 
énergétique 

 
 

A44 - Elaborer et mettre à jour un outil de suivi et d’évaluation du Plan climat 
Dans un souci d’efficacité et d’amélioration continue, il conviendra de créer un outil permettant d’évaluer l’impact 
des actions dans le temps (à court, moyen et long termes). Ces suivis permettront, le cas échéant, de réadapter les 
actions pour une pertinence optimale.   

¸¸  ̧
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Conclusion : les actions prioritaires 
 

Sur le thème ENERGIE 

 
Ā Les actions jugées prioritaires sont : 

o La nécessité d’accompagner les acteurs du territoire pour aider à l’identification des 
points faibles des bâtiments et de leur mode de fonctionnement. Cette mise en évidence 
permettra la réalisation de travaux d’amélioration pertinents et efficaces. 

o Par ailleurs, les actions à destination des ménages les plus en difficultés sont à 
développer 

o Enfin, la structuration d’une filière Bois-Energie sur le territoire de la Haute Gironde 
représenterait une réelle opportunité en termes d’emplois, de gestion forestière et de 
recours à une énergie propre et locale. 
 

  

Sur le thème Gouvernance et mise en œuvre du Plan Climat 
 

Ā Les actions jugées prioritaires sont : 
o Sur les questions d’information et de sensibilisation, les participants adhèrent à l’idée 

d’un « Centre de ressource et d’échanges » à l’échelle du Pays. Cet outil serait un support 
de diffusion et d’appropriation sur de nombreux types de projets à destination de tous 
les habitants de Haute Gironde. 

o Afin que les actions soient adaptées au territoire et pertinentes sur la durée, des outils 
d’évaluation et de suivi sont à créer dans le cadre du Plan Climat. 

 
 
 
 
  Evaluation de la session 
 

Dans le cadre de l’amélioration continue de l’animation des ateliers, les animateurs ont demandé aux 
participants de remplir un questionnaire de satisfaction à la fin de la séance. En voici les principaux 
retours : 
 

- 14 retours de questionnaires de satisfaction sur 15 participants (taux de retour 93.3 %) 
- 78.7 % des participants ont fait un retour positif sur la qualité de la concertation (30 % sont 

« Très satisfaits », 48.3 % sont « satisfaits ») 
- 87.5 % des participants ont fait un retour positif de la qualité des débats (28.6 % de « Très 

satisfaits », 58.9 % de « Satisfaits ») 
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Prochaine session 
 
 

La prochaine session de concertation aura lieu : 
 

le Jeudi 16 Septembre 2010  
Salle des Fête de Civrac de Blaye 

Le Bourg 
33920 Civrac de Blaye 

  à partir de 18h15. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Merci à tous pour votre participation active. 
Nous vous donnons rendez-vous le 16 Septembre 2010 ! 

 

 

 

 

  
 

Pour retrouvez toutes les 

informations et les 

documents relatifs au Plan 

Climat Energie de la Haute 

Gironde,  

rendez-vous sur le site 

www.pays-hautegironde.fr 

 

 
 

Dir. Cézac 

de Blaye 

Dir. St-

Mariens 

Dir. St Savin 

Dir. Pugnac 

de Blaye 

 

Salle des Fêtes de 

Civrac de Blaye Blaye 

St André de Cubzac 

http://www.pays-hautegironde.fr/

